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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°DE_2026_015 

 

SEANCE DU 31 MARS 2026 
Date de la convocation : 27/03/2026 

 

Nombre de conseillers L'an deux mille vingt-six, le trente et un mars, à 19 heures 00, le Conseil Municipal 
de la Commune de CANTE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la salle du conseil de la commune, sous la présidence de M Eric CANCEL, 
Maire 
 
Étaient présents : M Eric CANCEL, M Jean-Jacques GIMENO, Mme Jacqueline 
CHATELAIN, M Sébastien CATHALA, Mme Leslie ADAMO, M Guillaume BISOGNIN, M 
Jean-Philippe BORELLO, Mme Marie-Claire GAUSSENS, Mme Lola GOILLOT, Mme 
Anne-Sophie SOEIRO. 
Étaient représentés : 
Étaient Absents & excusés : M Mathieu BORDENAVE 

 

En 
exercice 

Présents Votants 

11 10 10 

Résultat du vote 

Pour Contre Abstention 

10 00 00 

Adoptée 

 

En conformité avec l’article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales :  M Jean-Jacques GIMENO 

a été nommé secrétaire de la séance. 
 

OBJET : 
 

Vote des taxes locales 2026 

M le Maire informe :  
En application de l’article 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communale et départementale de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et affectées aux communes dès 2021 en compensation de la 
perte de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales. La sur ou sous compensation est neutralisée 
chaque année à compter de 2021, par application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait ré-
sulté du maintien des taux à leur niveau de 2020 et à l’allocation compensatrice TFPB relative à la diminution de 
moitié des valeurs locatives des locaux industriels.   
Le coefficient correcteur communal pour 2026 est : 0 
La taxe CFE & CVAE ont été transférées à la CCPAP depuis le 01/01/2022 qui reversera une participation fixe à la 
commune.  

 
La variation des bases d’imposition 2026 est en baisse par rapport à 2025. De ce fait, la commission finances, à 
l’unanimité, a proposé une augmentation de 1 % sur l’ensemble des taxes, permettant à la commune de rester 
dans un équilibre fiscal tout en garantissant la continuité des services publics et la stabilité budgétaire.  
 
 
M le Maire présente le tableau des taxes locales pour 2026 suivant :  



 

 
 

Le conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 
Approuve la proposition de M le Maire 

Et le mandate pour élaborer et signer les documents nécessaires à sa mise en application 

 
Pour extrait conforme 
 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 

 

Le Maire Secrétaire de séance 
M Eric CANCEL M Jean-Jacques GIMENO 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-Préfecture de Pamiers le : 04 avril 2026 

 
 


